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La Suisse face ä l'Europe...

Integration, adhesion et neutralite

Par le colonel EMG Jacques W. Cornut

Debattre de la neutralite
suisse exige de definir
l'avenir de l'Europe au
coeur de laquelle se situe la
Suisse. Preciser l'identite
de l'Europe reste actuellement

une täche ardue. Trois
elements cependant semblent

acquis:

1. L'Europe sera multi-
culturelle et pluraliste ou ne
sera pas.

2. Aucun des deux
modeles souvent evoques,
Etat centraliste ou Etats-
Unis d'Europe, n'a de
reelles chances de succes
pratique dans les trois
prochaines decennies.

3. L'Europe ne sera
jamais un monolithe, car eile
est formee de nombreuses
regions, en partie trans-
frontalieres, qui devraient
pouvoir s'organiser de
facon plus ou moins
autonome.

L'echeancier de Maastricht

incite a une marche
forcee pleine de risques,
car le chemin de l'integra-
tion sera long et nombreux
en seront les meandres.
L'Europe sera peut-etre
longtemps encore ä
plusieurs vitesses, mais cela
ne fait rien, tant que les fu-
seaux de marche condui-
sent dans la meme direction.

Cette unite dans la di
versite doit avoir pour but

de realiser l'Europe
possible ä defaut de pouvoir
realiser l'Europe parfaite.
Mais ce chemin de l'inte-
gration semble bien etre la
voie correcte ä suivre. Tout
autre cheminement ne
resterait qu'un palliatif ne re-
pondant que partiellement
au defi economique et
industriel et nullement ä celui
de la defense et de la securite,

surtout s'il devait ravi-
ver des nationalismes
conduisant aux drames hor-
ribles qu'a connus notre
continent et ä ceux qui se
deroulent de nos jours sur
soleuropeen.

Enfin, selon un rapport
etabli par sa commission
institutionnelle, sur la
conception et la Strategie
de la future Union
europeenne, dans la perspective

de son elargissement et
de la creation d'un ordre
global ä l'echelle continentale,

il est interessant de
noter que le Parlement
europeen (PE) estime que la
Situation nouvelle que
connait l'Europe expose
l'Union europeenne ä des
defis que celle-ci doit relever,

sur le plan interne, en
accomplissant une reforme
plus audacieuse qui abou-
tisse a une Union a caractere

federal et, sur le plan
externe, en definissant une
nouvelle Strategie qui assure

une Cooperation de plus

en plus etroite entre tous
les peuples europeens.

Le present article ne
propose pas de Solution, il
n'entend que fournir
quelques elements de re-
fiexion.

1. La Suisse dans le
contexte economique
europeen

L'analyse militaire de la
Situation prend aussi en
compte, en plus des
nombreux et extraordinaires
changements politico-mili-
taires dans le monde et des
combats qui fönt rage
actuellement dans les fau-
bourgs de l'Europe et dans
sa peripherie, des realites
economiques et des
nouvelles structures que leur
confere un contexte
europeen modifie et tres evo-
lutif.

La fin du communisme
en tant qu'ideologie hege-
moniste permet aux
nations europeennes d'envi-
sager l'avenir avec une
relative serenite. Bien que
le «cadavre» communiste
bouge encore ici et lä, l'es-
poir succede au cauchemar.
Les Etats de l'Europe
centrale et Orientale associes ä

la Communaute et a l'AELE
(provisoirement, la Hongrie,

la Pologne et la Tche-

RMSN 11—1992 II



RfTODOSSIER «EUROPE»

coslovaquie) doivent s'ac-
crocher aussi etroitement
que possible ä ces deux
institutions, de maniere ä
prevenir l'apparition d'un vide
politique dans ces regions.

Neanmoins, ce contexte
europeen evolue aussi pour
d'autres raisons. L'accelera-
tion du developpement
technologique reste la source

de profondes modifications

dans tous les
domaines de l'activite humaine,

en particulier dans ses
structures organisees. Cette
evolution est ä l'echelle pla-
netaire, eile «chambarde»
les donnees de bien des
problemes, eile condamne
irremediablement des
situations et des Solutions
anterieures qui, dorena-
vant, ne feront le bonheur
que des historiens! Sur les
plans economique et
scientifique, les Etats doivent
de plus en plus s'integrer,
car - c'est l'evidence meme
- seuls, ils ne seront jamais
en mesure de degager les
moyens enormes assurant
avec leur survie celle de
leur potentiel economique
face ä une concurrence
mondiale acharnee et
toujours plus impitoyable.
Dans ces domaines, les
Etats sont en passe de faire
ce qui, dans l'economie, a
conduit ä la multinationalite
des entreprises perfor-
mantes. Dans un meme
ordre d'idees, on ne peut
concevoir des Solutions
efficaces et intelligentes aux
problemes complexes de la
degradation de notre envi-
ronement sans cette
integration.

Pour les nations
europeennes, en particulier

pour celles de dimensions
geographique et economique

modestes, il s'agit de
se figer de moins en moins
dans la defense d'un passe
aussi glorieux soit-il et de
maitriser les defis d'un
futur exigeant, inedit, mais
sans pitie. Pour la Suisse,
extremement imbriquee
dans le processus economique

Continental, il s'agit
d'oublier toute velleite de
politique economique au-
tarcique totalement imprati-
cable, de rester maitre de
cette nouvelle architecture
europeenne, tout en de-
montrant une capacite
specifique de changement.

La Table ronde (ERT) des
industriels europeens, dont
plusieurs Suisses, declarait
recemment dans sa
publication, Le Rapprochement.
«L'economie moderne se
transforme, pour passer de
relations institutionnalisees
entre produeteurs et con-
sommateurs ä un mega-re-
seau oü la frontiere entre
produits et services est
floue, oü l'organisation et
l'utilisation de connaissanees

deviennent la base
de la prosperite. La mobilite
physique des personnes et
de l'information devient
vitale pour son fonctiönnement.

En meme temps, la
mobilite des produits vers
le marche sous-entend, de
plus en plus, des nouvelles
technologies.

«De maniere similaire,
pour les individus, la
souplesse et la selection de
caracteristiques de travail, de
domicile, de vacances et de
retraite ont remplace les
choix ä vie et les routines
previsibles.

«En outre, l'amelioration
de la capacite d'adaptation
ä l'avenir represente une
necessite politique pour
l'Europe, au-delä de la
question proprement dite
de l'integration. Les defis
demographiques lances ä

notre Tlot de prosperite ä

partir des rives du sud de la
Mediterrannee et de nos
nouveaux amis de l'Est fönt
pression sur le consensus
social chez nous et creent
les conditions d'une violence

endemique ä l'etranger.
Etouffer ces problemes par
l'argent, meme si cet argent
etait disponible, ne serait
pas süffisant et meme con-
treproduetif.»

L'Espace economique
europeen (EEE) garantit ce
plein droit de participation
en ouvrant un marche de
pres de 400 millions d'habitants

ä nos entreprises. Le
peuple suisse saisira
certainement cette chance lors de
la consultation populaire de
decembre, meme si de faux
prophetes, dont les regards
sont exclusivement tournes
vers le passe, fönt d'ores et
dejä un travail de sape. Ce
sont des ayatollahs d'un
fondamentalisme helvetique

malsain, suranne et
dangereux. En effet, la
nation et son armee doivent
rester fortes et fieres de leur
engagement, composees
qu'elles sont d'une population

desireuse de miser sur
l'avenir et non sur le passe.
Aussi n'entendent-elles pas
devenir les gardiennes du
musee dans lequel vou-
draient les confiner par une
argumentation fallacieuse
d'abusifs «defenseurs» de
nos libertes.
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Si nos autorites semblent favorables ä une integration de la Suisse dans une Europe unie, qu'en est-il veri-
tablement de l'opinion publique?

2. La Suisse dans
le contexte politico-
militaire europeen

Ce nouveau contexte fait
que toutes les nations ope-
rent actuellement en Europe

de profondes reformes
de leurs forces armees,
dans les domaines des
effectifs (personnel et materiel),

des systemes d'engagement

et de la conception
du combat. Cette restructuration

atteindra une
premiere phase de realisation
d'ici cinq ans environ, mais
eile ne sera pas pour autant
achevee et devra se
poursuivre en tenant compte
des progres de l'integration
et de l'evolution de la
menace. La nouvelle image de
l'ennemi («Feindbild») qui
en decoule n'apparait pas
tres clairement, du moins
dans l'immediat. On y trouve

trop d'elements qui ne
sont pas du ressort des
forces armees, ou pour le
moins contre lesquels on
n'opere pas avec succes en
recourant a des moyens
militaires. De toute evidence,

ce n'est que dans le
moyen terme que cette
image deviendra saisis-

sable. Cependant, de
nombreux indices permettent
de faire dejä quelques
constatations quant ä l'avenir:

• Des engagements de
forces armees d'une seule
nation europeenne, ou
d'armees europeennes entre
elles sont de moins en
moins probables.

• Les domaines touchant
au renseignement strategique

exigent, pour rester
operationnels, de puissants
moyens technologiques de
pointe (satellites, transmissions

etc.) que beaucoup de
pays ne pourront jamais
s'offrir, si ce n'est dans le
cadre d'alliances. Ceci est
du reste vrai aussi en ce qui
concerne le contröle et
l'observation d'une zone
d'operations.

• La restructuration des
armees, gräce ä des
technologies tres sophisti-
quees, met en ceuvre des
munitions et des vecteurs
d'emploi aux qualites encore

impensables il y a peu de
temps: rapidite, portees,
precision et pouvoir de
destruetion immediat ou tele¬

commande, ce qui nous
oblige ä une relative
prudence lors de l'etude des
statistiques qui aecompa-
gnent les aecords de
desarmement! Les elements
necessaires ä la produetion de
ces armements modernes
sont la plupart du temps
originaires de plusieurs
nations.

• Les combats
«classiques» de la periode 1935-
1990 fönt place ä de
nouvelles formes d'affronte-
ments. Ce sont souvent des
engagements courts, de
grande intensite et dont les
feux d'appui restent
souvent indecelables dans le
temps exige pour une
riposte adequate. Ceci est du
ä la diversite des engagements

possibles sur de tres
longues distances, engagements

qui ignorent les
frontieres nationales.

• Les moyens des instan-
ces internationales d'exercer
des pressions politiques et
economiques sur les
belligerants n'ont rien de commun

avec ce que l'on a
connu jusqu'ä ce jour.
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• La necessite d'occuper
massivement et militairement

le territoire ennemi
pour une longue duree perd
de son importance.

• Un facteur d'instabilite
potentiel evolue dangereu-
sement: il provient du triste
heritage communiste et
d'autres fondamentalismes
ä l'est et au sud de cette
Europe en voie d'integration,
dans des regions oü vivent
environ 500 millions de
personnes, dans des conditions

precaires (chömage,
insecurite sociale, crime,
malnutrition et explosion
demographique).

• Toujours ä cause de
l'heritage communiste, l'ap-
parition de nouveaux et in-
contrölables detenteurs
d'engins nucleaires, biolo-
giques et chimiques cree
une menace reelle ou une
menace de chantage, ainsi
qu'un facteur d'insecurite
tous azimuts.

En resume, il n'est pas
exagere d'affirmer que la
defense et la securite
exigent maintenant une
approche multinationale, in-
cluant tous les moyens,
depuis ceux de la diplomatie ä

ceux des forces armees.
Ainsi, dans le cas de
l'OTAN, les USA devraient
passer d'un Statut de
protecteur ä celui de partenaire
d'une Europe integree ou
en voie d'integration. A
cette Europe incomberait
alors la totale responsabilite

de la securite, une securite
qui ne comportera ni ser-

vilite, ni commodites de su-
jetion face a un protecteur.

Pierre Behar, professeur ä

l'Institut d'etudes
europeennes de l'Universite de
Paris VIII, ecrit dans Une
geopolitique pour l'Europe:

«Les esprits, en Europe,
doivent sans reläche se
souvenir d'une evidence et
d'une exigence. D'une
evidence: le cycle de trois
decennies dans lequel le
monde est entre offre ä

l'Europe entiere la chance,
inesperee car immeritee, de
se constituer en un
ensemble politique. D'une
exigence: l'union politique
n'est nullement une necessite

materielle, mais un im-
peratif moral.

«Celui-ci, au reste, n'est
pas dans l'interet des seuls
Europeens. II est dans celui
du monde entier. On n'a
pas oublie les effets
nefastes du retrait des USA de
la scene internationale
durant l'entre-deux-guerres,
engendrant des perturba-
tions economiques et en-
courageant les dictatures.
II n'est pas bon que les
ensembles demographiques
et economiques - et l'Europe

est l'un des premiers du
monde, ä maints egards le
premier - ne s'expriment
pas politiquement et diplo-
matiquement. II faut que
President aux destinees du
monde les ensembles qui
en ont les moyens. Plus
qu'il ne confere de droits,
leur poids leur impose des
devoirs: ceux de stabiliser
l'univers politiquement et
economiquement, autrement

dit d'assurer la paix et
de favoriser la prosperite.»

Assurer la paix et favoriser
la prosperite Voila des

termes qui epousent admi-
rablement bien la politique
interieure et exterieure de
la Suisse.

3. La neutralite:
compatibilite,
coexistence
ou abandon?

Au moment oü cette
question se posera de

fagon concrete, la Communaute

europeenne (CE) qui,
entretemps, sera devenue
l'Union europeenne (UE),
aura un visage different de
celui que nous lui connais-
sons aujourd'hui et des
reactions plus souples que
celles auxquelles nous
avons ete habitues.
L'ouverture du marche unique,
la mise en route de la
subsidiäre, les experiences
acquises dans le cadre de
l'EEE avec les pays de
l'AELE et dans le cadre
d'associations avec les

pays de l'Europe centrale et

de l'Est auront transforme
cette Communaute. Recon-
naissant que sa toute-puis-
sance n'est pas toujours
praticable, eile commence-
ra ä ne regir que les
domaines dans lesquels les
Etats membres - ä l'echelon

national, regional ou
local - ne peuvent agir
de maniere plus efficace.
L'elargissement de l'inte-
gration lui aura donne des

vues plus etendues et une
perception plus affinee de

deux questions que nous
connaissons fort bien en
Suisse: l'application du
federalisme - en quelque
sorte la subsidiarite helvetique

- et la valeur de la

neutralite armee. II serait

14
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presomptueux de parier
d'helvetisation de l'integra-
tion europeenne, mais n'y
aurait-il pas anguille sous
röche En tout cas, le
Parlement europeen se declarait

recemment convaineu
que l'Union europeenne ne
pourra faire face ä l'adhesion

de nouveaux Etats
membres et relever les
defis ä l'echelle europeenne

que si eile se transfor-
me, sur la base d'une
Constitution elaboree par le
Parlement europeen et sou-
mise ä la ratification des
Etats membres, en une
Union dotee de structures
federales et de competences

limitees mais
reelles, sur la base du principe

de subsidiarite, ainsi
que d'institutions democratiques

parlementaires
pleinement developpees.

Comme nous l'avons vu,
l'accord sur l'EEE n'affecte
en rien la souverainete
suisse dans les domaines
de la politique etrangere,
de la politique de defense
et de securite. Donc, ä ce
Stade, la neutralite n'est
pas remise en cause. C'est
seulement l'adhesion qui
pose la question de maniere

concrete et Bruxelles n'a
pas, jusqu'ä maintenant,
attache beaucoup d'importance

aux differentes
formes et raisons d'etre de la
neutralite des pays candidats

a l'adhesion. Selon les
avis de la Commission du
31 juillet 1991 (Autriche) et
du 31 juillet 1992 (Suede),
ces pays peuvent adherer ä
la CE, ä condition d'accepter

formellement la future
politique etrangere et la
securite commune definie
dans le Traite de Maas¬

tricht. Cette condition para-
doxale ne semble pas du
goüt de tout le monde, car
eile exige des futurs membres

de s'engager ä l'avance
dans une politique de

securite et de defense pas
meme formulee et au sujet
de laquelle les Etats
membres ne se sont pas
encore prononces eux-
memes. En outre, face au
terrifiant marasme regnant
dans les regions de l'ex-
Yougoslavie, la CE s'avere
impuissante ä intervernir et
son desarroi lui donne peu
de credit. Que penser des
exigences faites ä des
candidats neutres ä l'adhesion

de renoncer ä leur
neutralite?

Neanmoins, nous sommes

en droit de supposer
que, dans le cas des autres
candidats neutres ä l'adhesion,

le Conseil des
ministres de la CE demandera
ä la Commission une etude
de compatibilite qui debouchera

sur un avis plus ou

moins similaire a ceux
produits dans les cas autri-
chien et suedois. Mais,
entre temps, la Situation
evolue, le visage de la CE se
modifie et, chez les Suisses
aussi, les choses ne sont
plus ce qu'elles etaient. Un
premier pas vers une
restructuration de la defense
se realise dans le projet
«Armee 95». La valeur de la
neutralite est remise en
question et le Conseil föderal

charge des groupes
d'etude d'en reevaluer le
contenu et l'usage. Dans les
cas du Golfe et de la Yougoslavie,

les principes
traditionnels de la neutralite
suisse se sont rapidement
averes inadaptes au
nouveau contexte general.
Notre pays avait de bonnes
raisons de modifier son
comportement, mais ceci
revient ä dire que la neutralite

doit se limiter au strict
cadre de la non-partieipa-
tion militaire aux conflits
d'autres Etats. Tous les
autres dangers, non mili-

- Fi
.-

ff«>-.

V,

La sophistication, partant le coüt de systemes d'armes modernes, em-
pechera les armees nationales de se doter de toute la panoplie necessaire

ä une defense credible. II faudra faire ses choix et se specialiser...
Ici un Systeme Rapier ä laser en position de tir... (Photo British Aeros-
pace)
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taires et desecurisants, spe-
cifiques ä notre epoque,
exigent des moyens autres
que militaires pour etre
combattus efficacement. Du
reste, il s'agit d'une lutte ä

l'echelon planetaire et ne
tolerant aueune neutralite.
Cette distinction des dangers

est importante, car eile
nous oblige ä responsabili-
ser des instances civiles de
la conduite federale, cantonale

et communale et ä les
doter serieusement en
moyens appropries
(personnel et materiel).

Une reflexion sur le Systeme

de l'armee de milice si
particulier ä notre pays ne
devrait pas, ä moyen ou ä

long terme, etre negligee.
Dans le contexte nouveau,
on constate, non seulement
que les entreprises etrangeres

affichent toujours
peu de comprehension
pour leurs collaborateurs
suisses appeles ä
poursuivre une carriere d'offi-
cier de milice, mais que
ce comportement devient
monnaie courante egalement

dans des entreprises
suisses, probablement ä

cause de l'acuite peu appa-
rente de la menace. Cette
tendance n'est pas sans fä-
cheuses consequences sur
le niveau qualitatif des
cadres de l'armee de milice
et ponetionne ainsi ce
Systeme de milice d'une
part importante de sa sub-
stance.

Le rapport du Conseil
federal du 10 octobre 1990
sur la politique de securite
nous rappelle que «la
nouvelle politique de securite
fait partie d'une politique
plus vaste visant la sauve¬

garde de l'existence. Elle
prend en compte les dangers

resultant d'une
politique de force. La sauvegarde

de l'existence exige
aussi, bien entendu, des
reponses ä une multitude de
dangers qui se rapportent ä

des facteurs ne relevant pas
de la politique de force.
Dans ce cas, il relevent
d'autres domaines
politiques.»

Chacun sait que la science
n'a malheureusement

pas encore decouvert de
medecine preventive contre
les folies collectives de
l'homme. L'humanitaire, si
souhaitable soit-il, ne rem-
placera jamais une
politique de securite bien definie

et chacun sait que la
defense et la securite ne
seront jamais assurees
par l'absence d'armee.
L'homme fait partie de la
nature et la nature reste un
combat. N'en deplaise aux
nai'fs qui preconisent
l'elimination de l'armee. Leurs
elueubrations tendent
davantage ä realiser de fu-
nestes ambitions politiques
que de repondre ä l'angois-
sant probleme du maintien
de la paix chez nous et
ailleurs. Aussi ne nous y ar-
reterons-nous pas ici.

Parmi les acteurs importants

de l'integration
europeenne, la Communaute
des douze a evidemment
une place de choix.
D'autres institutions
doivent cependant etre men-
tionnees, si l'on approche
les problemes de la neutralite,

de la securite et de la
defense. Ce sont en particulier

l'AELE, le Conseil de

l'Europe, la CSCE, l'UEO,
ainsi que l'OTAN.

N'oublions pas que le
Parlement europeen considere

que le Conseil de
l'Europe et la CSCE doivent
former une partie d'un «Systeme

de Cooperation confe-
derale europeenne» et
doivent ä cet effet continuer ä

jouer et intensifier leur röle
de forum oü peuvent se
conclure des aecords glo-
baux ä l'echelle de l'Europe
dans les domaines oü
s'exercent leurs competences

speeifiques. L'Union
europeenne doit assumer
une fonction centrale et un
röle moteur. Le Parlement
europeen juge necessaire
aussi que l'Union
europeenne devienne membre
du Conseil de l'Europe et
participe ä la CSCE, aux
cötes des Etats membres
qui la composent, l'Union
devant progressivement
parier au nom des Etats
membres sur les questions
pour lesquelles des competences

lui auront ete trans-
ferees.

Dans la CE, le Traite de
Maastricht, partiellement
ratifie, a du plomb dans
l'aile. II preconise une union
economique et monetaire
que la plupart des Etats-
membres ne sont pas en
mesure de realiser dans les
delais impartis et une union
politique, par trop centralis-
te semble-t-il, ceci malgre
une «subsidiarite» encore
trop peu rencontree dans
les faits. Mais soyons pru-
dents en condammant tout
transfert de souverainete ä

une instance supranationale.
«Les abandons de

souverainete sont d'abord
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l'abandon de mauvaises
habitudes» disait recemment

Michel Jobert, ancien
ministre francais des
Affaires etrangeres, qui insistait

sur le fait que la finalite
de l'Europe est dans la per-
meabilite et la conjonction
des Etats qui la composent.

Le Conseil federal a trace
les grandes lignes de cette
politique pour la Suisse et il
est sounaitable que le
peuple, en parfaite
independance d'opinion, fasse
au moment opportun un
choix lucide qui,
vraisemblablement, ne pourra plus
etre celui du herisson ou du
reduit national

4. Conclusion

1. Dans l'hypothese plausible

de l'integration unifiee
d'une Europe elargie,
comprenant environ vingt-cinq
nations (les pays de la CEI
non compris), il ne fait
aucun doute que la
politique de defense et de securite

de cet ensemble sera la
base de la creation des
forces armes europeennes
exigeant une pleine participation

de tous les Etats
membres. II est raisonnable
de penser aujourd'hui que
ce palier n'est pas attei-
gnable avant les annees
2010 et au-delä. D'ici lä,
differentes phases se suivront,
dont une sera particulierement

importante pour la

Suisse. C'est celle qui, pour
des necessites de planification,

verra le debut de la
metamorphose des armees
nationales, de l'UEO, des
alliances (par exemple
l'OTAN) et d'autres aecords
(par exemple la CSCE).
Cette phase pourrait se si-
tuer dans les dernieres
annees du siecle, et la Suisse,
comme membre de l'Union
europeenne, partieiperait ä
la prise de decision. Un tel
projet implique en effet
l'accord de tous les membres.
Le cas echeant, notre pays
devrait donc ä son tour
envisager la metamorphose
de son Systeme autonome
de defense nationale.

2. Dans l'hypothese ar-
demment souhaitable, et
probable aussi, que
l'integration europeenne condui-
se ä la formation d'un
ensemble uni et federatif plutöt

qu'unifie et centralisa-
teur, les institutions federales

de l'Europe compren-
draient alors en plus du
Parlement europeen, une
autre chambre, encore ä
creer, ä laquelle serait delegue

un nombre egal de
representants par Etat
membre. L'unite dans la di-
versite deviendrait
politiquement praticable. Cette
formule exige par contre
que le moteur de l'integration

ne soit pas seulement
alimente par les economies
des Etats membres. Bien
que cette forme soit plus

que toute autre familiere
aux Suisses, il reste fort
douteux que certains Etats
membres puissent rester
neutres et d'autres non. En
Suisse non plus, aucun canton

ne peut se soustraire ä

ses obligations dans le
cadre de la defense. Le di-
lemne reste ouvert pour la
Suisse, il n'y a en fait que la
negociation en vue de
l'adhesion qui finalement
confere voix au chapitre et
laisse entrevoir pour les
neutres de l'AELE une
eventuelle derogation limitee

aux regles de l'Union
europeenne en matiere de
neutralite.

3. La complexite et l'am-
pleur de cette trilogie liee -
integration, adhesion et
neutralite- incitent

• les nations
europeennes ä inflechir leur
comportement nostalgique
qui les incite ä trop penser ä

ce qu'elles etaient, plutöt
qu'ä ce qu'elles sont, ou
mieux encore a ce qu'elles
seront;

• la Suisse a savoir marcher

avec l'Histoire;

• l'armee suisse ä

s'adapter a cette epoque
ardue en se maintenant en
avance sur son temps et
non pas ä la remorque des
evenements.
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